
Compte- rendu de l’assemblée générale de la BO Escalade  
 du vendredi 6 octobre 2023 

 
Présents : 
BERCEGEAY Aude ; BOUCONTET Philippe ; BOURDOISEAU Gaëlle ; BURY Cindy ; 
CIVEL Laurie ; DAUMEZON Laure ; DEPEYRE Sylvain ; EVAIN Pierre ; HUCHET 
Clément ; LE NEVE Jean ;  LE RALLIC Gaël ; LECONGE Leslie ; LEVEQUE Jeremy ; 
MARREC Morgan; NINET Antoine ; PERROT de MAUREY Marianne ; REMBOTTE 
Bérangère ; TANGUY Olivier ; WEISS Annette. 
Pouvoirs : 
BLANC Carole ; Sonia CAIGNAN (maman de Maël); O’LOGHLIN Maggie (maman Lohann) ; 
O’LOGHLIN Maggie ; Edith BUISSON (maman de Raphael TORTECH) 
Invités : 
Patrick AUDRAN, Victor SCOFFONI, Valérie NICOLAS Co-Présidents  de la BO générale 
excusés 
Françoise FAVROT Secrétaire Générale de la BO excusée. 
Marie France ELIN Trésorière Générale de la BO excusée 
Jean-Pierre LE METAYER représentant de la municipalité de Questembert excusé 
 
Le Président, Jean LE NEVE ouvre la séance à 19h 45 : Le quorum (29) n’étant pas 
atteint, vote à main levée (unanimité) pour tenir l’AG ce jour même. (Article 4.2.2 du 
règlement intérieur de la BO) 
 
Rapport moral du Président Jean Le NEVE 

Gestion de la section : Nous avons fait le choix de n’encaisser les cotisations qu’à partir 

d’octobre pour alléger les charges des familles en septembre. Ceci est possible car les licences 

des nouveaux adhérents, enregistrées en septembre, ne sont prélevées par la FFME que vers le 

20 octobre. Pour échelonner les prélèvements de la FFME nous enregistrons les anciens vers fin 

octobre, leur assurance 2022-2023 est automatiquement prolongée jusqu’à fin novembre (si vous 

avez besoin de votre licence avant cette date prévenez Annette) 

Les adhésions réglées en chèques vacances nous seront versées dans 2 ou 3 mois (plus de 800€) 

Les aides de l’état Pass’Sport (plus de 1600€) nous seront versées début 2024 

Pendant cette période, pour assurer le salaire, les charges et les frais engagés (achat de matériel et 

de prises par exemple) il nous faut un peu de trésorerie ceci justifie l’excédent de l’exercice 

comptable et résultat positif du bilan qui vous sera proposé tout à l’heure par Marianne.  

Fonctionnement :  

Ecole d’escalade : pour la saison 2022-2023, l’encadrement est assuré par Jean SINOT 

Diplômé d’état (nous avions augmenté ses horaires hebdomadaires de 4h à 6h30, décision 

validée par l’AG du 15/10/2022) 

Nos horaires sont : Le mardi, 1 créneau de 19 à 20h (voire 20h 15) fréquenté par 12 jeunes de 13 

et 14 ans ayant une ou deux années de pratique. 

Le mercredi, 2 créneaux : de 15h30 à 16h 30, les participants ont 10 et 11 ans essentiellement des 

primo-grimpeurs et de 16h30 à 17h30, accueil des 12 et 13 ans moitié anciens  



Le samedi, 2 créneaux : de 9h30 à 10h30 pour les 10 et 11 ans et de 10h30 à 11h30 pour les 12 et 

13 ans 

Les adultes : les nouveaux débutants sont pris en charge par Annette, Aude et moi-même de 

septembre à fin octobre pour acquérir les bases de l’escalade en salle ainsi que les règles de 

sécurité indispensables. 

Effectifs L’ouverture des 2 créneaux le mercredi a mécaniquement boosté les effectifs de la 

section Annette vous en donnera tous les détails tout à l’heure 

La Structure : La structure n’évoluera pas à court terme : en cause la hauteur de la salle (7m) qui 

ne permet pas d’avoir une structure homologuée départementale (hauteur 9m) qui permettrait 

d’obtenir des aides de l’Etat, de la Région, du Département et de la Fédération.  

Néanmoins pendant les vacances et particulièrement en juillet et août derniers des voies 

anciennes ont été démontées, les prises nettoyées et remontées avec la même trame ou une 

trame différente, et de nouvelles voies crées, ceci grâce à quelques grimpeuses et grimpeurs. 

Merci à eux. 

Equipement de la structure : Vous avez certainement remarqué que toutes les dégaines fixes 

ont été changées (dotation de la mairie) 

Partenariat Collèges et Lycée : Depuis la mutation de Gildas PERRIN, professeur d’EPS  au 

lycée, la participation des collèges et lycée pour l’achat de prises est au point mort malgré 

plusieurs relances !!!!  

Interventions extérieures : Nous avons été sollicités par l’école primaire de Réminiac pour 5 

sessions de 5 h dont une en site naturel à l’ile aux pies avec fourniture de nos matériels 

(baudriers, cordes ….)  Action très appréciée par les enfants et les enseignants. Ils espèrent un 

renouvellement encadré par Jean Sinot en juin 2024. 

Remerciements : Merci à la municipalité pour la subvention accordée et l’achat des dégaines 

(mousqueton, sangle et maillon rapide) merci aux bénévoles pour l’encadrement des adultes et 

des grands ados, pour l’ouverture des voies et l’organisation des sorties extérieures. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Pas de questions 

Le rapport moral est voté à l’unanimité 
 
Rapport d’activités de la secrétaire Annette WEISS  
 
Inscriptions et fonctionnement : Je rappelle que nous sommes affiliés à la FFME et que la 
section escalade a été créée le 02/09/2014 au sein de la B.O, c’est donc notre 10ème saison.  
La licence 2023-2024 est valable du 1er septembre 2023 au 31 août 2024. Pour l’achat de la licence 
jeune, le licencié doit avoir moins de 18 ans sur l’ensemble de la saison, soit du 1erseptembre 2023 
au 31 août 2024. 
L’assurance de la licence 22 23 court jusqu’au 30 novembre 2023. 
 
Effectifs et Fonctionnement : 
En 2022 2023 nous avions 114 licenciés, dont 71 jeunes (moins de 16 ans) et 43 adultes  



Saison : 2023  Homme Femme Total 

Licence(s) Adulte 20 23 43 

Licence(s) Jeune 29 42 71 

Licence(s) Famille adulte 0 0 0 

Licence(s) Famille jeune 0 0 0 

TOTAL 49 65 114 

   
Matériel : Achat de prises pour un montant de 765 € , de 200m de corde pour la salle, Nouvel 
achat de 10 mousquetons à vis et de 10 baudriers enfants en septembre 2023, ainsi que de prises, 
pour l’exercice 23 24. 
 
Activités : Nos séances salle Galerne de la saison 22 23 se sont arrêtées fin juin 2023, ensuite 
les mardis et  les jeudis de 18h à 20h pendant le mois de juillet quelques-uns sont venus 
démonter des voies, nettoyer les prises chez eux, puis en remonter de nouvelles. 
 
Au cours de la saison 22- 23,  nous avons délivré 22 passeports fédéraux adultes (6 blancs, 6 
jaunes, 10 oranges), plus des passeports jeunes, non encore enregistrés sur le site FFME 
 
Journées d’escalade en site naturel :  
1 sortie club à Crozon annulée (météo) les 6-7-8/05/23 
2 sorties, chacune avec 10 enfants, à l’Ile aux Pies le me 07/06/23 et le sa 10/06/23 avec 
parents accompagnateurs. 
2 sorties adultes à Saint Just le 21 mai (5 personnes) et à  l’Ile aux Pies le 4 juin (6 personnes). 
Rappelons le tarif pour le covoiturage lors des sorties : 6€ par personne pour l’Ile aux Pies (70 
km A-R) 10€ par personne pour Le Croisic (120km A-R)  
 
Collecte de journaux pour la BO, nous communiquons régulièrement les dates de ramassage à 
nos adhérents. Cette collecte rapporte de l’argent à la BO générale, qui redistribue aux 
différentes sections.  
 
Compétitions : le dimanche 26 mars 2023, championnat départemental 56 et 35 à Saint Méen-le 
-Grand (44) : 4 jeunes et 3 adultes. 
Sa 16/04/23 Séné « une voie de + contre le cancer des enfants (5 adhérents) 
 
Nous avons participé à des réunions, assemblées, rdv divers… :  
Réunions du bureau ou du CA de la BO générale 
03 et 04/09/2022 Forum des associations et Village Sport. 
11/2022 AG de la BO  
12/2022 préparation et Foulées Questembertoises 
03/2023 bureau BO escalade 
06/23 CT 56 à Vannes 
11/22 AG Ligue de Bretagne à Grand Champ. 
09/2023 CT 56 à Vannes 
 
Le site Web : www.escaladeboquestembert.jimdo.com,  fonctionne bien puisque nous avons eu 
énormément de demandes de renseignements, ou d’inscriptions par ce biais dès le mois de mai. 
 

http://www.escaladeboquestembert.jimdo.com/


Questions 
Cindy demande des informations sur le passeport vert 
Jeremy signale que l’OMS subventionne les déplacements pour compétitions hors département. 
 
Le rapport d’activités est voté à l’unanimité 
 
Rapport financier de la trésorière Marianne PERROT  
Rapport financier/Bilan  Le Quitus à la trésorière est voté à l’unanimité 
 
Perspectives 2023-2024 : JLN 

L’an dernier les créneaux jeunes étaient complets avant le forum, ceci nous a amené à demander 

3 créneaux supplémentaires : deux le mercredi de 17h30 à 19h30 et un le samedi de 11h30 à 

12h30 ; nous avons, en accord avec Jean SINOT, déplacé le créneau du mardi au mercredi, ce 

qui permet d’avoir les créneaux du mardi et du jeudi réservés aux plus de 15 ans. 

Horaires salle Galerne modifiés AW 

HORAIRES adultes jeunes 

Mardi 19h - 21h  

Mercredi  15h15-16h30 (11-12 ans) 

Mercredi  16h15-17h30 (9-10 ans) 

Mercredi  17h15 – 18h30 (13-14-15 ans) 

Mercredi  18h15 – 19h30 (13-14-15 ans) 

Jeudi 19h -21h  

Samedi 9h30-12h 9h15 - 10h30 (11-12 ans)  

Samedi  10h15 - 11h30 (9-10 ans) 

Samedi  11h 15 – 12h30 (13-14-15 ans) 

 
 

COTISATIONS Adhésion licence 
FFME comprise 

ADULTE (né AVANT le 31/08/2007) 150€ 

2 adultes (même adresse) 290€ 

JEUNE  (né AVANT le 31/08/2014) 130€ 

1 adulte + 1 jeune (même adresse) 270€ 

2 jeunes (même adresse) 250€ 

  

Licence J Licence A 

58.60€ 71.10€ 

 
En 2023 2024, maintien de l’embauche d’un salarié, Jean SINOT en CDI intermittent pour 
encadrer les 7 cours jeunes. 
Cette rentrée les créneaux jeunes étaient encore presque complets avant le forum, les premières 
inscriptions ont eu lieu à partir de mi-mai et nous avons mis en place des essais obligatoires pour 
tous.  
A ce jour 142 licenciés, dont 84 jeunes à l’école d’escalade (moins de 16 ans) et 58 adultes 
dont 6 jeunes (entre 16 et 18): +24% 



Fait nouveau cette année, vu le grand nombre de nouveaux inscrits, nous avons stoppé 
l’adhésion des adultes dès la mi-septembre. 
Le fonctionnement des créneaux reste libre. 

Nous prêtons chaussons, baudriers et assureurs aux jeunes et aux adultes débutants, 
nous demandons désormais aux adultes de s’équiper dès la 2ème saison. (Décision du 
bureau du 05/09/23, votée par 22 voix pour et 2 abstentions) 
Nous accueillons une jeune handicapée le samedi matin. 
 
Formations : cette saison nous proposerons à ceux qui ont le niveau et l’envie (jeunes et 

adultes) de participer aux compétitions fédérales (rappelons que le port du tee-shirt du club est 

obligatoire en compétition, disponible pour 15€) ; pour ce faire nous devrons fournir des 

bénévoles juges et/ou assureurs (1 pour 3 compétiteurs) donc il nous faudra présenter des 

candidats aux formations fédérales de juges. 

Nous devons également, vu l’augmentation des effectifs former des initiateurs pour 

l’encadrement des adultes. 

Programmer des sorties en site naturels, la première a eu lieu  le 17 septembre 2023 au Croisic 
(44) avec 5 personnes 
 

 
Compétitions et Formations :  
 

1. Calendrier compétitions : 

 

- Le club Grégam Vertical organise une étape de Coupe Jeunes du Morbihan le dimanche 
29 octobre 2023 !La compétition est ouverte à tous les jeunes licenciés U10, U12 et U14, 
y compris hors département du M 

- Grimpe en rose : pour les U16 à Vétérans, Open solidaire le 28 Octobre à Grand 

Champ dont l'intégralité des fonds seront reversés pour cette cause à une association. 
Vous êtes tous bien sûr conviés mais les places sont comptées. Inscriptions sur : 
MyCompet FFME  grimpe en rose 2023. 

 

2. Calendrier formation 

 

- Initiateur SAE, besoin 15 personnes mini, organisation de 2 formations. Lieu et dates à 

définir 

Formation juge de bloc, le 14 octobre à Pluneret. 

- Formation juge de difficulté en février /mars, à définir. 

- Gestionnaire EPI, il y a des besoins, formateur à trouver. Ouvreur de club, formation pas 

adaptée. Il a été envisagé lors de la dernière réunion du CT 56 de construire une formation 

« esprit d’ouverture » lors des réouvertures de mur en club avec un ouvreur professionnel.  

 

3. Pass Morbihan 

http://track.news.ffme.fr/track/link/4f4fca231eeab9fe874445fda0540f29/13303963/567246


Le dispositif est reconduit pour la saison 2023-2024 dans les conditions de la saison passée. 

Quelques changements : 

- Séné, module sécurité orange (jaune la saison passée), 

- GDB, un passeport « club » (adapté aux besoins de l’escalade de bloc) sera mis en 

place. 

4. Divers 

- Stage jeune Pen Hir, en  aout 2023, à renouveler 

- Les clubs souhaitent avoir, dans le futur, un regard sur les jeunes sélectionnés pour 

ces stages. 

- Senescalade propose une après-midi interclub le dimanche 8 octobre de 14h30 à 18h 

30 pour essayer / acheter du matériel neuf (Madinbloc) ou d'occasion (chaussons, 

gourdes, sacs de magnésie...  

- Le club BSE (Bretagne Sud Escalade), situé à Lanester, souhaiterait organiser durant 

la saison à venir des rencontres entre clubs. L’idée serait que les adhérents puissent 

découvrir d’autres murs de la région, se mesurer à de nouvelles voies et partager une 

journée d’escalade avec d’autres grimpeurs. Un peu sur le modèle de ce qui avait été 

proposé en janvier dernier à Guerlédan. Une rencontre par mois dans un club 

différent pourrait être une bonne fréquence. 

 

Questions / Propositions 
Marianne informe que le stage adultes CT 56 Verdon début mai 23 serait reconduit pour 
les bénévoles des clubs au printemps 2024 
Pas de changement des cotisations 
 
Budget prévisionnel 2023-2024 de la trésorière Marianne PERROT Voté à l’unanimité 
 
Election du bureau 
Bureau : Jean LE NEVE (président), Annette WEISS (secrétaire), Marianne PERROT de 
MAUREY (trésorière), Laure DAUMEZON, Aude BERCEGEAY (initiateur FFME) Olivier 
TANGUY.  
Annette et Jean sont sortants cette année. Candidatures : Annette et Jean, réélus à l’unanimité 
 
Questions diverses : pas 
 
 
Le Président Jean LE NEVE clôt l’assemblée à 21h 05. 
 
La secrétaire Annette WEISS 
 


